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HCSP, Avis relatif à l'actualisation des connaissances scientifiques sur la transmission du virus SARS-CoV-2 par aérosols et des recommandations sanitaires

23/09/2020

Suite à une lettre ouverte adressée par 239 citoyens le 4 juillet 2020 à l’Organisation mondiale de la santé (OMS), cette dernière a demandé de prendre en considération la possible transmission du virus par aérosols et les mesures qui en découlent.Le présent avis a pour objet de compléter les recommandations formulées lors de précédents avis en date des 8 et 24 avril dans lesquels il n’avait pas exclu ce risque de transmission et avait déjà émis des recommandations de prévention en milieu intérieur et extérieur.Dans son avis du 23 juillet, le HCSP se basant sur des études décrivant les contaminations survenues dans des espaces publics clos (restaurants, bus, bateau de croisières) et certains milieux professionnels fait apparaître trois conditions favorables à la transmission du virus aéroportée : les conditions de ventilation et de flux d’air, celles de l’atmosphère basse température, humidité), ainsi que les activités physiques pratiquées au sein de ces espaces.Le HCSP recommande :- le port du masque grand public de préférence en tissu réutilisable, couvrant le nez et la bouche et répondant aux spécificités de la norme AFNOR S76-001 dans l’ensemble des lieux publics et privés collectifs et en cas de rassemblement avec une forte densité de personnes ;- le port du masque à usage médical par les personnes à risques de formes graves de covid-19S’agissant plus particulièrement de la communication, le HCSP recommande de mettre rapidement en cohérence le matériel de communication diffusé (affiches, messages télévisuels) avec la nouvelle doctrine sur les gestes barrières en prenant soin de bien expliquer les gestes, mais aussi les espaces et situations et qu’ils comprennent. De plus, il recommande de délivrer une information large et répétée sur les règles de bon port du masque par le grand public et les raisons qui justifient son usage en rappelant la sa dimension altruiste. Enfin, il invite à diffuser les plaquettes d’information pour permettre au public et aux professionnels de s’approprier les mesures de prévention (rappel des notions d’aérosols contaminants, aération des locaux, mesures barrière).
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